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Instruction relative à la photographie signalétique . 

. L - Détenus à photographier. 

Les catégories de dé Leu us ù, photographie!' son L indiquées dans 
la brochure dont hL présente instruction fo!'me une annexe. 
(V. § 3.) 

13. - But à poursuivre. - Préliminaires . 

~os photogl'aphies signaléLiq ues compre11u111it Ll'ois pol'tl'aits : 
un portrait de prnLil, un de face et un de trois quarts. 

Si le premie1· s'adresse presque cxelusiycmcut aux age11ts de 
l'auto1·ité , c'est-it-di1·e aux pl'ol'cssio1rnels génét'alcmcn t au 
courant du cc portrait pal'lé Il, les deux <LLltres sont destinés s111'
tout ù èLl'e monLrés au pnblic. C'est pourquoi le premier dcn'a 
faire !'essortir nctLement les lignes si variées cL si cal'actéris
Liques qui sont Yisibles 11e profil, Laudis que les deux autre~ , 

surtout le clentiet", dcvro11t Yise1· it rep!'éscnter k ::rnjet tel qu'on 
Je voit habituellement dans la vie libre. 

Pour attcindl'c cc double r ésu!Lat, les opérn,lcu!'s de \TOllt SlJ 

pénétrcl' des prescriptions et r ecommaudaLions ci-après : 
On évitera de brusque!' le prisonnier; 011 sait, en effe t, que la 

photographie accentue une expression dure, une rniue r en
frognée. 

On ne le phoLogntphiera pas en cosLume pé11al, it ruoius qu'il 
ne soit dépouryu de vètenrnnts mettabl es. 

Le numéro de cellule, qu'il pourrait porLet' sut· la poiLl'iue , ou 
toute autre rna1·que, 1·é \·é la 11 t (1u 'il est cléLcnu, scl'a eulevé. 

La fom•t'llt'c, nne gl'ande é3luu·pe ou Lout objet qui cachel'aiL 
complètement le cou, s 0rn reLiré; si le co l du paletot, <lu man
Leau, cLc. , est releyé, ou l'ab<tissera, il moins que le col du \·ète-
111ent ne se porte tonjours relc\·é, comme c'esL le cas pour 
certains manteaux de femme. Dans cette dernière évenLualiLé, ce 
vètemen t den·a être enlevé, tout au moins pour le portrait de 
profil. 

On ne fern pas ôter le faux col , la eravaLe, uuc petile éeharpc 
qui tiendrait lieu des deux vètements précédents, un collier ou 
quelque a utre objet de ce genre, ne masquant pas complètement 
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Je co u et faisant ]J<Ll'tie (le la l •>il ette ordiuaire du sujet .. Ou 
v eill er a ù cc que celni-ei soit eouvcuab le mcnt veign é pou1· les 
trois portraits; nn p eigne clev1·a se trouver Cll permanence, ù eet 
effet, dans le loeal de la photogrnphie. Ce t objet sera fr éq ucm
men t désiufccté. 

Poul' l e portrait de profil, l"ornille droite et le front sernut 
soigneusement dégagés •les che\·eux; pour les de ux aut1·es 
posit ion s, au contraire , les cheycux se ront ramenés sur le .fr.onL 
ou sur les oreilles si l'iutéL"essé a l ' h«bitude de les vortel' ain si ; 
on devra s llrlolll éviter que hi photographie de f'ace 11 e montre 
une oreille couverte et l'aulre dlico uverte. 

Les deux -premie i·s portraits sont pl'is 1111-tôte; pout' le troi
sième, le sujet se ' :ou \Tint de so n chapeau ou de sa easq net te, 
mais jamais de la coifful'e d'un a utl'c. 

Si le détcuu a l'ha bitud e de ret1·oussc r sa mous tacJ1 c, il 11e 
faut pas lui permettre de l'a baisser ponr se faire photographier ; 
il ne fau t pas lui pc r111 ett1·e non plus de modifier le port de ses 
ch eveux pour cette cireonstanee On a eo ustaté que eertains 
malfaiteurs , yolenrs iL la til'c, escro cs, etc., c1out la mise est 
d'ordinaire soignée l1 01·s clc la pt"isou, se faisaient apporter, 
a ussitôt, incarcérés, de,; \'Ôtcrn cu ts fort u sés ou un costmuc 
cl'ouvrie1· et l 'endossai ent pour se ren dre a11 local de la photo
graphie. ll faudra s'opposc1· ayec soin it cl es supercheries de cc 
genre . 

Dans le but d'éviter des erreurs on des su IJstitutfons de pel'
sonne, l'opérateur fera s ubir au déteuu ù. photographier le 
même üiterrogatoire d'identité qu'aux SUJ ets tL dactyloscopier. 
(V. Instruction g énérale concern anl la dactyloscopie, §:>. ) 

li preudra ensuite l'emprei11te de son index droi t s m l 'étiquette 
ad hoc et y i nscl'ira, à l 'cuere, sou uorn et ses prénoms . Si 
l 'index est amputé ou s'i l est impossible d'en prendre l'empreinte, 
il imprimera un autre doigt et eomplétera l'entête de l 'étiquette 
en conséquence. 

C. - Matériel. 

L 'appareil, servant ù la. prise dn porLl'ait sigualétique, se 
compose: 

I. D'une chambre noire e u noyer, it foyer fixe r églé pour 
l 'obtention du portrait au 1/7. 

Cette chambre est munie : 
a) D'un objectif rectilinéaire ù J. 8 d'ou Ycrtul'c; 
b) D'une mire (miroir) ; 
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c) D'un obturateur in tél'ieu r ô volet, actionné de l'extérieur 
au moyen d 'un cordon; 

d) D 'un verre mat; 
e) D 'un châssis mnlLiplicateur pour la pl'ise sur 111w rn èrne 

plaque des portraits de prnfil, de face et de 3/.+; 
f) De châssis porte-plaques (format~ X 21) ; 
g) D 'un viseur clail' ; 
h) D 'un pied-supvoi·t poul'nl d ' une manivelle, d 'une vis sans 

Fin et d 'une crémaillèrn, JH'rm e ttant de hausser on de baiss e!' la 
chambre noire. 

11. D'une dmise de pose aj ustéc <JX ()entriq uement sur un 
plateau pivotant; celui-ci r epose sur uu cet·cle de roul em ent fixé 
sur un second plateau. 

La chaise de pose est pourvue : 

a) D'un appui-tète ~ 
b). D 'un appui-dos fix é,; sur le dossier de la clrnise; 
c) D'un appui-reins 
d) D 'un porte-planchette 
e) D'une planchette p ciutc e n uoir mat, pm·Lant la lettrn P 

suivie du nmnél'o de la prison . 

Ill. L 'installatiou compl'cud eu outre : 

a) Deux mires (l 'une pou!' la pose de profil , l'autre pour la 
pose de :{/41. Ces mil'cs sont mobiles sur leurs supports verticanx; 
ceux-ci portent une graduation; 

b) Une latte gra duée de }mou de longueur , 11011(, la graduation 
eorrespond ù celle tracée sm· les supports rle mire; 

c) Un écran pour fonrl; 
d) Un écran blane (réflecteur de lumière); 
e) Un drap noir au moyen duquel on i·ègle, ou ùven tuellemen t 

on 1·ectifie, à l'aide du carreau mat de la chambre noire, la posi
tion définitive du viseur clair. Lorsque l 'appareil 11 'est pas utilisé , 
on le r ecouvre du voile noir . 

L 'a.xc général del 'installation: ehambre 11oire -- clwise de po,;e, 
est choisi comme étant le plus favorabl e il l'éclairage du sujet· 

Le pied d 'appareil, le plateau fixe sur lequel pi vote la chaise 
de pose avee son plateau mobile, et les deux supports de mire 
sont assujettis au sol au moyen de vis ou de tire-fonds. 

Le support cle la mire pour le portrait de profil est fixé daus 
le plan vertical qui passe pat· le milieu de la chaise de pose, 

orsque celle-ci est placée pour la pose de profil. 
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Le support ·de mire pour le vortt'Hit de 31.J. est fixé dans le 
plan Yertieal formant un angle de 22"envil'on a\·ce le plan Yertical 
qui contient l 'axe général de l 'installation . 

. Le viseur clafr, permettan t , sans faire usage du carreau mat et 
du voile noil', de s'assurer de la position eorrectc et de la mise 
en page du sujet. se compose d ' un cône creux. Ce eô11c est g<Lrni, 
iL son extrémité aigüe, d'un oeulairc <le 1 "'/"' d 'ou\·erture, sans 
lentille et d'un verre elair de 011109 X Ü"'l+, fixé it l'aut1·c extré
mité du cône; il est ajusté sur la cltam bre nofre clans une diree
tion et sous une inclinaison convenables; son oculaire est placé 
dans le plan vertical clc la plaque photog raphique . 

Sur le verre clair sont g ravées : 
1° Une ligue verticale 111éclia11e; 
2° Une seconde ligne Yer t icale g rn\·ée ù droite et ù 10 mm. cle 

la première; 
:l0 Uue ligne horizontale; 
.J.0 U ne ligue oblü1ue pa rtan t de l'i11Lcn;ceLion des 2e et 3e lig nes 

et qui forme aYee cette dernièr e un angle de 15° (augle oculo 
Lragien). 

D. - Prise du portrait. 

La prise du portrait signa létique demande de la parL de l'opé
rateur un peu d'attention et beaucoup de ea lme; la pratique e 11 
est très simple . 

1° J>lwlo;p·aphie de profil . - La ehaise étant tournée pour l a 
prise du profil, le sujet à photographier s'assiéra bien ù fond et 
nu milieu de la chaise cle pose, dont une baguette i11diq ue le 
milieu. 

L<t mire sera élevée on abaissée à hauteur des yeux du sujcl. 
-·~ cet effet, l 'opét'aten1· placent rlentn t le sujet, vu de profil, la 
latte gnicluéc et notera le chiffre co1Tespondan t à la haute ur des 
yeux; il fixera ensuite la mil'e a u niyeau de ce mème ellil'fre s ut· 
le support d e mire. 

L'employé, chargé de la prise de la pltotogrnphie, se placct'a. 
derdère la chaise de pose et ajuste ra la tête du sujet pom qu'elle 
se présente de pleine face dans le mÏl'oÎl' ; il yeiJlera ù ee <1uc la 
tête soit placée d 'aplomb sur les épaules et clans une position se 
nLpproclrnnt le plus possible d e la pos itio n r églementaire. l l 
Jixern la p osition du détenu en am m1111t l'apJJUi· lèle conlre la tête 
du suj et, tant eu haute ur qu'en profondeur, de telle sorte que 
l'appui-tête ta uche la parlie iu f"érieure du cnîne du détenu. li 



amèücnt ensuite l'a ppui-<los et · 1 ·app11i -1·ci ns eont1·e Jè cfos et ]cf; } 
1·eins clu s uj et. 

J,' opérateur se p ol'tera <lerrière la ch am Lre n oire et vérifiera 
la position du s nj ct nimü <1ne la hautenr 11 e l 'appareil en r egar
<lan t <tn travers de l'oculaire du dsPur clafr; i l montera .on 
11cscenclra évcntncll emcnt l';1ppareil nu rno,,·en de la rr1m1Ï\"cll e, 
jusqu'au moment où ln. li g ne horizonta le, graY<'.•.c sut· le Ycn·e dn 
Yisen1·, co1·1·csp ondrn i1 l'angle exte rne de !'<cil <1roit dn s uj et. 

Pou1· obteni.I' un e i111nge au ss i nette <1ue p os,;ib lc, il fa ut en 
on tr c que la lig ne ycrtical e, gravée sm· Je Yerr e <ln viseur, ù 
côté de hL li gn e mérlin nc , <·roi;;c éga lement l'angle externe d e 

l'œil du suj et. 
Si l'ang le cxtc l'll c <l e !'mil se présente :'t gauch e on it dl'oite d e 

bt dite ligne, il ,Y n lie u, suiYant le cas, <l'ayanccr nn rie r ec ul er 
l'appui-dos, l'appui-tête et !:appui-reins. 

Il ~au t en outre que la ligne oblique, qui est g ravée s ur la 
plaque de \'erre et qui forme :n·cc l 'horizon ta le un angle de 15° , 
<H'Oisc le bor<l snpérieul' dn tragus de l 'o!·eille et que la naissance 
il e l'a ngle correspond e ù. ln naissance <le l'angle extern e <le l'œ il. 

S'il y a lien it rectification, apr ès le premiet· cxa lllcn de ln 
position du sujet , l'opératenl' ,-érific ra si c;cttc r ectification a 
:1me11é Je résu ltat désil'l~ et fera. un e nouve ll e correction, si elle 
est néccssail'c . l 1 cxan1incr a toujou r s attcntiycmcnt - et ceci est 
<le rigneur pour les ·troi;; portraits : profil , fnl' e et trois quarts 
si le clétenu 1wl'le le regard droil rlevw1l lui , ël l11rnle11r des y<'11.v 

l't Si 88 /ê /e ei>/ bien (/ 'ël/llomb SI//' lei; e/ H lllf<'s. 

La cor rection des deux poin ts de rcpè l'e : a ngl e externe cle 
l 'œil et sommet cl n t1·ngr1s , donne ii hi tête une pose qui sern 
identique ch ez to us les sujets photogrnphiés , l'a ng le 11 e l'œi l 
formant ainsi nYer le <kssns dn tragns et l'horizqntalc 1111 angle 
<le 13°. 

L 'opérateur pl acera cn suiLc tlans son support la planc hette 
11oirc sm· laqu ell e i l mu·a inscrit au préa lable , it l a ei·aie hl anche, 
ln date, le nom et les prénoms <lu suj et. 

Apr ès avoi r pla cé correctement l'écrnn <le fond contre le 
platean fix e et dans l'axe de la chaise de pose, on posera et 
régler a l'éc1·an hlanc clc façon :'t projeter s111· le deiTière de la 
tt>tc 1lu sujet le pin s de lumiè 1·c possible. 

Le ve1·1·c mat de la ch ambr e . n oire est nhaissé et le chA.ssîs 
porte-plaque Pst pl:i c<'.• cor rectement <lnn s le chÎlssis multipli
cateur; celui-ci est c1.1s1ütc g lissé Yct·s la 9·m1r· hc de telle so1·tp 
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que le eôté du chàssi;; portant · 1a lettre P. (profil) se trouve 
au milien de l'ouyerture de la chambre noire. Il en sera ainsi 
lors.que le verrou , fixé· au-dessns du chàssis mnltiplicatenr ctq ni 
sert d 'arrêt, s'ah:1isscra da ns son encoch e . 

Le yol ct du chàssis est liré ii fond , ce qui a ponr effet de décou 
\TÎI" les surfaces <l e la plaque qni <1oi\·ei1t r eprodnil'c séparéme11t·. 
le profil , la face et le :i/4. 

L 'appareil est prêt et l'opérateu r tire li fond le cordon dr 
1 'obturateur Yers le llits, san s secousses, pendanl la durée de 
l'exposition <le la plaque photographique. Cette dnrée se règle 
(1'ap1·è·s l'éclairage <ln sujet, sa couleur et en suinmt les indica
ti ons du tauleau ci-annexé; les temps de pose rles s uj ets de rnec 
basanée on noire doivent êtr e prolongés de 1/4 on <lr l/:i. , 

J,a lumière étant le plus intense ver s le milieu <le la journùc, 
le mome11l le 1J/us favor able pour lEi J!ri.~e r~es J!hotogTaphies e.~ l 
entre 10 et 14 heu res. 

L 'exposition ayant été jugée suffisante, l'opérateur lik hei·a le 
cordon , cc qui fermera automatiquement l'obturateur. 

11 déclench era Je verrou et pousscrn le multiplicateur ayec Ir 
châssis vers la droite, just1u'à ce quP le côté marqué F (face) 
se trou\'e devant l 'ouverture de la chambre noire. Il en sera ninsi 
lorsq ue le YC'ITOU s'abaisse ra tlan s l' encoche ecntral e. 

2° Photographie de face. - .L 'opérateur fait ensuite pi\·oter la 
chaise de pose, en se se rvant <ln dossier, jusqu'it ce que le plateau 
mobile touche l 'arrêtoir vissé s ur le plateau fixe; il amène ai nsi 
le suj et facr à l 'objectif; il enlève la pfonchctte porte-nom et 
,-érifie si, apr ès Je mouyement de r otation du suj et, celui-ci est 
toujours bien appu~;é contr e l'appui -tête, l'appui-dos Pt l 'appui
r eins. 

L'opérateur se reporte derrière l' appareil et procède, pour la 
photographie de face, de la même manière <1u'il a été dit pour la 
prise de profil; il veil le à ce que le suJet fix e le regard dan11 le 
miroir qui entoure l'obj ectif et do1111e e.'Cactement le m ême temps 
de pose que pour le profil. 

Il déclenche le verron e t glisse Yers la droite le chàssis mult,i· 
plicateur, contenan t l e cbàssis porte-plaqnc, jusqn 'à cc que le 
verrou s'abaisse clans la troisième encoch e. 

3° Photographie de 3/4. - L'opé.r ateur invite Je dé tenu à se 
coiffer de son chapeau on de sa casq uette. Tout en laissant le 
buste d ,1 sujet dans la position qu' il occupe, l 'opérateur fait 
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tourner la tète du détenu , de te lle SOl'te qu 'ell e se présente de 
pleine face dans la mire du 3f-4' . Il yérifie cette position en se 
portant derrièr e la mire (ou devant si les lieux ne le permettent 
pas antrement) et Yeille à ce qnc le suj et porte l e regard dans la 
mire . 

L'opéra teur se rend ensuite près de la eharnLre noire qui est 
prête pour la pose de :l /.J: et procède eonnne il a été dit pour la 
prise des portl'aits de profil et de face; il veille à ce q11e le sujel 
fixe le regard dans la mire du :~ / .J: el ù. ce que le temp., de pose soil 
de m ême durée que pour les deux premières photogra11hies. 

L'emplo.vé repousse ensuite <l f~J11d le volet du chàssis-po 1· te
plaque et eu lève ce châssis du châssis-multiplicateur. 

[[ arrive que le sujet a un e tète volumineu;.;c , qu'il a le dos 
fortement voûté, qu'il a une épaule pl11s élevée que l'autre ou qu'il 
est affecté d'une déviation de la colonne vertébrale; dans ces 
divers cas, l 'opérateu1· ne pourra oùsen·cr stl'ictemcnt les imlica
tions prescrites; il s 'appliquera. néamnoins à cc qne la position du 
détenu se r a pproch e autant que possiLl e de la normal e. 

Si l'opérateur a un cloute an s uj et de la réussite du cliché, soit 
que Je détenu ait bougé pou1· l'une des trois poses, soit qu'il 
pense avoir commis une e rreur , il rloil séance te1rnnle prendre wi 
1101weau cliché. 

L'opération terminée, l'opératem· ajuBtl' llau8 la cavité du 
ehàssis, ménagée dL1 côté opposé au volet, l'empreinte dont il est 
question aux Prélimin aires, i11 fin e. Le châssis es t ensu ite 
déposé dans la, caisse tlestin éc à l'expédition et transmis à l'admi
uistration centrale, où il est prncédé au développement clc la 
plaque et au tirnge des ép1·eu ,·es positives . 

E. - Bordereau des clichés. 

Chaque envoi de clu\.1;1;is est aceornpagné d 'u n llllrtlereau du 
modèle ci-après, où l'opérnteur consigne e.vaelement le s clonnéeo; 
relatives à l'état de l'atmosphèl'c et ù la <lnrée <le l'exposition 
des plaqueo; photogrnphiques. 

Le dit bordereau porLc clans la colonne Obseruulio11s , en regard 
<lu 110111 des détenu s antliropométrés, l'aùréviation << A.uthr. 11. ell 
r egard du 11om des ,pré,·enus étrangers , l'abréviation cc P. étr. 11, 

eu regard cl u nom des étrangers , arrêtés pour défaut de res
sources ou écroués ù la disposition de la Sùreté publique sans 
indication de motif, les abréviations « s m e >> ou '' clisp. S P ».et 
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e n .regard d11 nom d es pl"isu unic rs 1·ephotug n1phiés s ui· l'ord re d e 
l'adminiSt·ration lDHtra] e , les incliea tious 11 !> :\'f dn ... (E x . 18-8:'..!.f) , 
litt .. N° .. . n. 

8i le s ujet est dé punrvn Ll e chapeau e t Lle eas11uette, Ll e fau x 

col e t cle cravate , on m entionne dans la lllèmc colonne, <laus le 
premier cas 11 san s coiffn1·e 11, dans le se1:ond ca.s 11 sans fau x co l 
ni cravate >> . 

Enfin la dite t•.lllo1111c r ce;) \Tll , le cas ûchéaut, ton te autre 
r emarque util e, telle que: 11 Hen ·eux, difforme , mala d e , e tc. >> . 

Couceruant les sujets photograplüés mais non dac t,vloseo piés, 
ou joiudn1 an bol'llen:au un e fi elt e-sigual em en t n° '.2ï~ , indi 
quant leur nom , lcu1·s pn;11ums, leur lieu e t· date d e nai s sance , 
le s 11om _et prénom s de l eurs parents e t kur sign a lemc 11 t; ee 
signulemeu t sera s emblabl e ù eelni qui figu1· e sur la fich e d éea
daetylaire . 

F. - Date et mode d'envoi des clichés. - Imputation des 

frais d'envoi. - Ordre d'emploi des plaques . - Châssis non 

utilisés . 

. Les prévenus L'Lraugcrs son t photogrnpl1iés a u 11/lls lard le 

lendemai11. de leur écrou et le chùssis, eu11t,e11a11t la plaque impres
.sionnée, es t ex pédié <111 ssi/1Î I qu e jJOss ib/e ut en luus cas le Jour 

mème, /! <li' e.vpress, ù l'adl'l\SSl' suinrnte: 

)1. le ~1i11is trc ile la ,J 1u;Liee. 

Sc t'\'ÎL"e tl' ld c11tifiea t io11 jutliciai1·p, ~cet ion ph0Log raphiq11 u. 

13ouJ e yarll tlu l{égent , 11° .f3 . 

Bruxelle s. 

Fragile . 

Clieh és photog r aphiqnes. 

Sauf ut'ge11ee, demande d e l'aclministmtion r'.tlll t r aie ou r éq ui si
tion d 'un magistrat, les eliehés des antres dét e nu s ne sout trans
mis au service central que lol'squ 'ils son t eu uombre s uffisant 
pour remplÏt' un e boite E11 a ucun ens on 11 e 1ieut nllendrl' 1il11s de 

huit jour& po11r e.vpédier des plaque::; inwressio n n ées . 



Si , olol's d e la pri,;c du eJic hè d.\ 1,n . pt· ~ venu étrauger, il cxisLt· 
it la p1'iso11 <les plaques impressionnées non e neor c cx pécliécs, il 
nt de soi que ces plaques se i·ou t e1n·oyées au serdce ee n tra l l' ll 

mi'me temps qne le cliehé de l 'étra uge 1". 

L'expédition \le s clicltés n li eu eu tous ea,; par che111i11 de fe t· 
eL par cxpl'l~ss. Les eo lis sont r emis au burea u üu <lépart 
aceornpa.gnés du réquisituil'e lH'eserit . (Y . Rec . des Formules, 
p. () -±3, §J e•.) 

Les frais d 'e11n1i su 11 t i mputés sn1· l 'article du budget relalif ù 
l'entretien' (l es détenus. 

f,es châssis doiuenl èli-e emplo,)"1;8 dt;/18 l'ordre ch ru11ologi1j11 e lie 

leur r éce1>lio11 ; ceu.v IJLIÎ n'unl />il .\' été 11/ilisés dans le délai d 'un 
.mois soJ.1l renuo.rés ;/ 1' 1c1 dmi11!stralio11 l'entrale avec lï 11clication 

<1 11011 utilisé 11. Le billet, vortant ces mot,;; , est plac<'.· da11~ la 
ea\'Ïté du eh ùssi)'i destinée :'t l 'étiquette por te-emprcii1tl'. 

G. -- Condamnés à long terme, à rephotographier 

avant leur libération. 

Le~ :illullcs, ipü ou t é té déteuus ll ernhmt pl11s de c ilHJ an s , et 
les mine ur,; ·qui sont en priso 11 depui,; plu s \le deux a ns, sont 
rephotographiés ava11t lem· li liératio11 . L a prise du cliehé a li eu 
au pins tard Llll mois avant Ja date p1·évnc pour Ja mise 011 l iberté. 
Si l'intéressé poi·ta,it la barbe, la muustaehe 011 Jes cheye ux longs 
anrnt son ineareérati011, il sent autorisé, en tvrnps u ti le, il les 
laisser r epousse1'. On lui rem ettra, puur la prise t1c so11 por trait, 
s es vêtements p:wticulicrs. Ce ux-ei seront toutefois rapportés 
sans tarde r a u nrngasin du comptable, et il ne sent pas pass{, 
éeritnrc de cette d élhTance momentanée. 

Si un détenu refusait de se l aisser pho tographier , iJ ~ · aurai t 

lie u d 'en avertfr l'administration ee11 t rale aussitôt 011 lui faisa nt 
eonnaitr e les motifs q ne Je prisonnier allègue. 

H. - Divers. 

J/:.L:l111i11istrnLio 11 met ù la di,;positio11 de e haqLte priso n Lill 
nombre <le e lù\ssis chargés, proportio1111é i1 ses besoins. Si pa1· 
cxccptio11 cc 11ombr c est ins uffisan t, Je com pl émen t doit ètt'l' 
r éclamé d 'urgence, au besoin par télégraphe ou p a r té léphone. 



Les plaques photog raphiques .doiYent êtr e corn;er vées dans un 
endro it sec et frnis ; elles ue peuyeut ètre placées à proximité d e 
proLluits cltiluiqu~s odora n ts ou résineux, tels que l'essence d e 
tér ébent hine . 

Coufonné nwut ù. la cireul a it·c tlu :H mai 1U2.f, 1° section , u 0 .f'..!(i, 
litt . .B, le senicc ceutnt.1 trnnsmet aux prisons Lles photographies 
signalétiques destinées ~·l ètre déposées dans les dossie r s d 'écrou 
des i ntérnssés. 

1. - Modèles ajoutés aux formules en usage 

dans les prisons. 

La uomeucl<LLure Ll~s modèles, .li ui fig ure eu tète du R ecueil 
des formule;; r elalioes au service des pri;;o11;; , est complé tée 
c0111mc suit : 

~0 278. Bortle rnau tle clichés photog raphiques. 

X 0 27U. :Fich e-signalement . 

J~ rnxelles, le rn sep teml>t·c HJ'..!+ . 

L e Ministr e de la .J us t icc, 

F. Nl ASSOI\ . 

.-



H'i 

N. B. - 011 exemplaire d1L memora11d11m ci-aprf;s doit f.tre 
nffiché dan.~ le local de la phoiographfr. 

MEMORANDUM 

Dn1·{·e approximative de la posr par 1·appol't an temps 
et anx mois de l'a.nuée . 

(La durée est expl'imée Pli sN·mHl<'S.) 

Temps Temps 'l'emps Tempi< 
cla.ir. 11uage11x. l'OUYert .. sornl,Jre. 

.Jander, févric•r , novem [)l'e, 

<lécemhre '..! ;'i. ~l :i i1 . .j. .j. il (i (i il 8 
:vtars, avril , SC'ptcrn 1>1·(' , 

octobre. 1 ù '.2 2 ù :1 :1 ù () J ù. 7 
:YI ai, juin, juill et, aoùt. 1 

'' l 1 '') 2 à~ a,\:; ~- tt-

Ce temps est calculé pou!' la partie de la j 011 l'lléc où la 1 mniiwe 
pst le pins intense : de 10 heures du mat.in ù 14 hcul'es <k rrleYét'. 

L'ol'i cntation dn loeal pent rnodific1· ces données . 

. V. n. - I.e temps de pose <les sujets dt• /'f/C(' bn.~nn l-e Oil noire 
<loit f•t1·e prolo11g-é flc• i;, ou de 1;,. 

PIURE ll'L1"\ l'OHTHAlT. 

J. Découvrir l'objectif. 
2. Interroger le sujet et prc1Hlre l 'empreinte de son index 

rlroit snr l'étiquette ad hoc. 

:~ . Placer la chaise pour l[L prise du profil. 
.J. . Faire asseoir le sujet, fixer la mire ù la h antenr des yeux 

et corriger la pose . 
I.e cr1s éch éant, enlever le numéro de cellule; <.légager le <'011, 

le front , l'oreille <lroite; inviter le détenn ù se peigner. 
:;_ Placer la planchette, le fond et, s'il y a lieu, l'écran blaue. 
6. Contrôler la pose au moyen <ln yiseur clair et la corriger 

éyen tuellernen t. 
7. Introduire le chàssis-po1·te-plaqnc 1l:111s le châ.s~is-mnlti

plicateur. 



if-i 

8. D éconnir la plaque en tiran~ le volet <Î fond . 
n. Tfrer ù /on<l le co rdon yers le bas ponr 011,TÏI' l"nbtt11·ate ur 

p endant la durée de b pose d e profil. 
10. Pousser Je chi\ssis-p; rtc-plaq ne ponr portr:1 i t fa ce. 
11. Faire pivoter la chai.SC'. 
J '.2 . En leve r la planch e tte-porte-nom. 
13 . Inviter l e sujet, Je cas écl1 éan t, ii rnm c nc 1· ses c l10yc nx sn1· 

LH·eillc <lroite ou s ui· 1 e front. 
l.J.. Evcntue ll em cn t, CO l'l'igcr la pose . 
15. '.l' irer le cordon il fond pour on\TÏI' 1·u1ituraLcur 11cnda11t :n 

durée d e la pose de Jacc. 
16 . Inviter le d é Lenn :'i se con\Ti1· <le so n chapea n ou d e sa 

casquette et lui f i1i/'(! lo11rne1· la l1; le , face à la mire, pom· .l e 
vortmit de 3/.J.. 

17 . '.l'ircr le co rdon;/ fond pour ouy1·ir l'obturate111· pcrnlant ln 
<lnrée de la pose d e :~ / .J.. 

18. ltcpousscr ù fond le yoJ êt du c hîissis-porte-plaqne et 
r e tirer celui-ci du clulssis-mul tiplicatenr. 

19 . Placer .l' é tiquette porte-empreinte dan s la eadté cln 
ch:'.tssis. 

'.20 . Placer le cltîi.ssis porte-plaqne <lans la boîte pour J'expôdi
t ion. 

'.21. .\Jrnoter ex:wteml'n t au hord C' 1·cn u les <l01n1 c\<•s cl ernand ées . 



MINI S T È R E 

DE 

LA JUSTICE 

Administration des Prisons BORDEREAU 
PRISON 

des clichés transmis ce jour à !'Administration Centrale, 
No ..... 

du registre de correspondance . concernant les détenus photographiés les .................................................. . 

1 

1 <J) DATE HEURE 
DURÉE 1 

-;;; 
NOM ÉTAT NOM 

1 
'îJ 

·~ à laquelle de la prise "" u ET du de la 1 DE Observations 
:::l 
'O le sujet a été du 

1 pose (2) 
1 

z PRÉNOMS ciel (1) 

1 

L'OPÉRATEUR 
dactyloscopié cliché 

1 

~ 

A .................................................................... , le ............................................................. ........ 192 . 

Le Dlr ect· u r . 

( 1) L'éta t du ciel sera indiqué comme suit : cla ir , nuageux , couvert, sombre . 
(2) La durée de la pose sera ex primée en seco ndes et le plus exactement possible . 

N° 278 



N° 279 

Prison 

Nom .. . ... 

Prénoms 

Né le ..... . 

à 

Fils de 

et de 

Taille 

Yeux . 

Cheveux .. 

Barbe 

Moustache ...................... ...... . .. .. ..... ..... ...... . . 

Marques particulières 
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